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Projet pilote sur l'utilisation des véhicules à basse vitesse  

Un projet pilote sur l'utilisation des véhicules à basse vitesse (VBV) est en 
cours. Ce projet, d'une durée de trois ans et qui pourra être reconduit pour 
deux autres années, s'étendra à la grandeur du Québec.

 

Documents pertinents 

Projet pilote sur les véhicules à basse vitesse  
Entente conclue avec le fabricant Nemo 
• NOUVEAU •  

Arrêté numéro 2008-07 du ministère des 
Transports  

Lien pertinent 
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